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Aujourd’hui, on rêve encore de fonder une famille avec 
l’élu(e) de son cœur, pour toujours … Mais seulement si 
« la joie de l’amour » perdure. Le couple « électif » se fait, 
dès lors, espace pour être soi, trouver une forme de vérité 
et un sens pour sa vie, une authentique quête spirituelle 
rencontrant des difficultés indéniables. Penser une 
spiritualité du couple contemporain, la spiritualité 
coélective, qui soit audible à tous et spécifiable 
chrétiennement, aide à relever ce défi. Issu d’une thèse de 
théologie, fruit d’une longue expérience, l’ouvrage espère 
contribuer au « développement durable de l’amour », une mission qui a saveur d’Évangile 
pour l’Eglise du Pape François.  
Agrégée de Lettres, docteur en théologie catholique (université de Strasbourg, thèse 
soutenue en 2017, sous la direction de M. Simon Knaebel), épouse et mère de famille 
nombreuse, Sylvie Barth est permanente du mouvement Fondacio - Chrétiens pour le 
monde.  
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